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Conseils techniques
Pour les sous-titres automatiques : 

• Cliquez sur le bouton «CC Show Captions» ou «afficher les sous-titres» en bas de 

l’écran. 

Pour l’interprétation LSQ : 

• Cliquez sur le bouton «Interprétation» en bas de votre écran.

• Cliquez sur «Interprétation LSQ» et la fenêtre de l’interprète s’ouvrira. Vous pouvez 

déplacer la vidéo sur votre écran. 

Pour poser une question pendant la présentation ou durant la période de 

questions et réponses :

• Tapez dans l’onglet Q&A. Vous pouvez voter pour les questions qui sont semblables 

aux vôtres. Si vous ne trouvez pas le l’onglet Q&A, envoyez un message aux 

animateurs dans le chat et nous pourrons ajouter la question. Toutes les questions 

recevront une réponse en direct, y compris celles qui ont été répondues par écrit. 





À propos de la Fondation McConnell

Notre mission :

• Nous aspirons à une société plus résiliente, inclusive et durable en mesure de surmonter 
ses enjeux complexes.

• Nous contribuons à des approches diverses et innovantes en matière de résilience des 
communautés, de réconciliation et de changements climatiques. 

• Nous utilisons plusieurs moyens pour y arriver : les contributions financières et 
l’investissement, le renforcement des capacités, la concertation et la collaboration avec les 
secteurs public, privé et non lucratif.

Notre histoire :

• La Fondation McConnell a été fondée en 1937 par John Wilson McConnell. 

• Fondation familiale canadienne privée



Nos sphères d’intérêts

MTL



Que se passe-t-il avec la sphère Communautés ?



Que signifie l’accent 
mis sur les 
communautés 
racialisées et 
l’intersectionnalité ?



Stratégies de contributions existantes

Action collective Changement aux 

politiques



Stratégies de contributions affinées

Action collective Changement aux 

politiques
Régéneration



Stratégie 1 : nous ne pouvons pas nous permettre de 
travailler de manière isolée : l'accent mis sur l'action 
collective



Stratégie 2 : nous soutenons les politiques 
publiques en faveur des groupes privés d'équité



Stratégie 3. Régénération : nous devons remédier 
aux dommages historiques et nous réinventer



Stratégies de contributions affinées

Action collective Changement aux 

politiques
Régéneration



Régéneration



Résumé : qu’y a-t-il de nouveau avec le 
raffinement de la stratégie ? 

• Nous continuons à soutenir l'action collective et le changement aux politiques

• La régénération est une nouvelle dimension de ce travail 

• Priorité aux groupes défavorisés et aux groupes intersectionnels dans notre communauté



Ce que nous ne finançons pas - Communautés
Nous ne prenons pas en considération les demandes qui :
• qui font partie d’une campagne de financement générale

• qui visent à réduire un déficit

• pour la dotation d’une université ou d’un hôpital

• pour un fonds de roulement annuel ou d’autres coûts récurrents, à moins

qu’ils ne soient liés à une de nos sphères d’intérêt et à la réussite du projet

proposé *lire la note sur les frais généraux et d’administration à la page Orientation 
budgétaire

• impliquant des activités politiques de nature partisane

• impliquant des activités ou des objectifs strictement religieux 

• dont l’unique but est de la recherche fondamentale ou universitaire

• pour des organisations ou des projets établis ailleurs qu’au Canada 

• pour des projets de développement international 

• pour des projets ayant pour but d’encourager des solutions fondées sur la nature, comme

la reforestation et la plantation d’arbres, ou la conservation de la nature ou de la 

biodiversité

• ciblant des besoins organisationnels urgents

• soumises par des organisations à but lucratif (sauf dans de rares cas particuliers) 

• pour des écoles privées

• pour la prestation de services de première ligne (par exemple, banques

alimentaires, refuges, etc.)

De façon générale, nous ne 

prenons pas en considération 

les demandes dont l’activité 

principale est: 

• la production d’un film, d’une 

vidéo ou d’une publication 

• une conférence, un atelier ou 

un séminaire 

• de la formation, des bourses 

d’études ou des subventions

Bien que ces activités puissent 

faire partie d’un projet ou d’un 

programme plus vaste.



Les principaux éléments qui sont pris en considération au 
moment de prendre des décisions de financement

1. Rien pour nous sans nous

2. Une remise en question du statu quo

3. L’attribution de ressources à des groupes « sousfinancés » 

4. Une initiative claire et spécifique

5. Additionnalité - une approche portfolio



Notre portfolio est-il à la hauteur ? Nous 
commençons le chemin !



Êtes-vous intéressé par un partenariat avec nous ?



Demandes de contributions
Vous pensez soumettre une demande?

*Décision : 
continuer au formulaire détaillé, ou

refus de la demande

Décision

finale



Ressources

Guide des Contributions et 

Partenariats :

Ce guide comprend de l'information sur 

les types de contributions que nous 

mettons en place, ainsi que sur les 

directives et les critères d’évaluation

que les membres du personnel 

appliquent lors de l’examen des 

demandes.

Exemple de demande :

Ce document fournit des 

instructions et un exemple de 

demande de contributions 

relatives aux sphères d’intérêts.

Rencontres virtuelles :
Ces rendez-vous de 15 minutes 

sont l'occasion de vérifier l'éligibilité

de votre projet ou de votre idée et 

d'explorer comment il peut

s'inscrire dans les sphères d'intérêts

de la Fondation McConnell. À noter : 

nous n’examinons pas les projets de 

demande et ne fournissons pas de 

commentaires spécifiques pour ceux-ci.

Base de données de 

financement :

La base de données de 

financement est un répertoire

des projets ayant reçu des 

contributions de la Fondation. 

Elle fournit de l'information sur 

les organisations et les projets

appuyés, les montants octroyés

et la durée des projets.

1 2 3 4



Questions et réponses

Note : pour toute question concernant l’éligibilité du projet de votre 

organisation et son alignement avec la sphère des Communautés, nous 

vous encourageons à lire notre guide des contributions et partenariats et 

à prendre un rendez-vous lors des heures de bureau.



Questions et réponses

Question Réponse

La Fondation ne donne pas au fonds de 

dotation des universités, 

mais continuez vous à financer les 

projets spécifiques des universités en 

lien avec vos sphères d'intérêt?

Nous avons récemment mis à jour nos lignes directrices à l'intention des établissements 

postsecondaires qui souhaitent présenter une demande de contributions. Grâce à nos sphères 

d'intérêts, à savoir le climat, la réconciliation et les communautés, nous cherchons à nous 

engager directement auprès des communautés et, par conséquent, à orienter nos contributions 

principalement vers des organisations dirigées par la communauté. Toutefois, dans certaines 

circonstances, les contributions à un partenaire universitaire peuvent s’avérer nécessaires pour 

atteindre des objectifs de la communauté. Vous pouvez en savoir plus sur les conditions 

d'éligibilité spécifiques dans notre Guide des contributions et des partenariats.

Est-ce que la Fondation privilégie les 

projets à court terme ou pourrait 

envisager un partenariat pour le 

développement et la mise en oeuvre de 

projets à long terme ?

Les contributions sont généralement octroyées sur une période de deux à cinq ans. En général, 

des contributions pluriannuelles d'environ 200 000 à 300 000 dollars sont considérées comme 

un appui modeste, 500 000 à 600 000 dollars comme un appui moyen et 800 000 dollars et plus 

comme un appui plus important.

Existe-t-il un nombre maximum 

d'années de financement?

En général nos financements vont de deux à trois ans. Il est plutôt exceptionnel que la Fondation 

fasse des renouvellements, compte tenu du nombre limité de ressources. Bien qu’il soit rare que 

la Fondation s’engage au très long terme, il n’y a pas un nombre maximum d’années. 

https://www.mcconnellfoundation.ca/fr/report/guide-des-contributions-et-partenariats/


Merci !
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